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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

ACADÉMIE : VERSAILLES 

Établissement : Université de Cergy-Pontoise 

Demande n°S3100018445  

Domaine : Droit, Economie, Gestion 

Mention : Droit international 

Avis Aeres 

Appréciation (A+, A, B ou C) : A 

Avis global : (sur la mention et l’offre de formation) 

Les objectifs pédagogiques du Master sont clairs et progressifs : le M1 assure un début de spécialisation dans le 

domaine du «Droit international» par trois enseignements magistraux avec TD en droit international privé et en droit 

international public. Plusieurs cours (sans TD) sont en outre proposés : droit social international et européen, droit 

pénal international et droit fiscal international et européen. Le M2 complète la spécialisation et oriente les étudiants 

vers le droit international économique, dans sa double dimension publique et privée. Bien que poursuivant une 

finalité recherche et ouvrant donc naturellement au doctorat et à la carrière universitaire, le Master examiné prépare 

à d’autre métiers du droit (juriste d’entreprise ou d’ONG, avocat, etc.). 

La proximité de Paris et de son environnement fortement internationalisé est un atout pour ce master de droit 

international. On ne doit cependant pas minimiser les risques liés à d’autres universités qui, dans un périmètre 

proche, offrent des formations similaires (Paris 1, Paris 2 et Paris 10 notamment). 

Le master s’adosse à une recherche de très bon niveau, du fait de la présence de plusieurs internationalistes 

confirmés dans l’établissement, surtout dans le champ du droit international privé (6 PR et 6 MCF en droit 

international, privé et public). Sur le plan pédagogique, ce Master est organisé de manière lisible et cohérente.  

� Points forts :  
� Cohérence et lisibilité de l’offre de formation. 

� Approche droit public/ droit privé. 

� Effort important de mutualisation des enseignements au niveau M1. 

� Equipe enseignante solide. 

� Adossement à une recherche de très bon niveau. 

� Environnement international favorable. 

� Points faibles :  
� Faiblesse des partenariats avec des universités étrangères, alors qu’un seul partenariat avec une 

université écossaise est en voie d’établissement. 
� Formation tubulaire : il est dommage que le M1 n’ouvre que sur une spécialité recherche. 

� Nombre relativement faible d'étudiants. 

Avis par spécialité 

Droit des relations économiques internationales 

L’avis concernant la spécialité est identique à celui de la mention. 
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Commentaire et recommandations 
 

� Des moyens devraient être établis pour attirer davantage d’étudiants vers le M1. L’intitulé pourrait être 

revu pour inclure le droit communautaire. 

� Les efforts accomplis dans le sens de l’internationalisation devraient être amplifiés (accords avec des 

universités étrangères, participation d’enseignants étrangers, etc.). 

� Il serait souhaitable d’associer des praticiens aux enseignements de M2. 


